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CO}I}IUNAUTÉ DE COIIIIUT{ES
oblet : convention de partenarlat avec la sAS MADERN FAMILY INVEST

(KAYAKOMATI pour l'édition 2024de la course r< les Foulées de Sud Roussillon r.

Le Président de la Communauté de Communes Sud Roussillon,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-10 et L. 5214-16-l-2",

Vu la délibération du Conseil de Communauté du 3 juin 2020 modifiée par la délibération du 5 juillet

2023, donnant délégation d,attributions au Bureau et au Président dont celle au Président de prendre

toute décision concernant les marchés, contrats, conventions d'un montant inférieur à 90 000 euros,

Vu l'arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et financière ;

Vu l'arrêté du 6 Janvier 1989 relatif à la terminologie économique et financière ;

Considérant que dans le cadre de l'organisation de la quatrième édition de la course < Les Foulées de Sud

Roussillon r, la Communauté de Communes Sud Roussillon recherche des partenaires, c'est-à-dire des

entreprises qui pourraient apporter leur soutien par un concours financier ou des dons en nature en

contrepartie de la promotion de leur image'

considérant que la sAs MADERN FAMtLy tNVEST, domiciliée à Villelongue-dels-Monts et qui propose des

sorties en kayak, tandem kayak et stand up paddle, souhaite parrainer 1. 4ème édition de ladite course'

DECIDE

ARTICLE 1 :

De conclure avec la SAs MADERN FAMILY INVEST domiciliée 19, ruta de Montesquiu - 66740 Villelongue

dels Monts et inscrite au RCS de perpignan sous le n' 987 618 758 00013, une convention de partenariat

par laquelle celle-ci s,engage à donner 75 codes gratuits pour l'ensemble des récompensés du podium

des 3 courses adultes, à faire bénéficier, sur des périodes déterminées, tous les bénévoles et agents

publics d,une promotion de 30 % sur ses prestations, et d'offrir 2OYo de réduction à l'ensemble des

participants inscrits en contrepartie de la promotion de son image (notamment réseaux sociaux, présence

du logo sur le mur des partenaires, présence sur des capsules vidéos et communication sonore le jour de

l'événement).

ARTICIE 2 :

La présente décision sera communiquée au conseil de communauté lors de sa prochaine séance'

Fait à saint cYPrien, le 
3 0 A',R. l0Z{

Le Présldent

Thierry DEt POSO
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